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(54) Carter de façade de distribution d’un moteur à explosion, et ensemble formé par un moteur 
et ce carter

(57) Carter de façade de distribution d’un moteur à
explosion (1), caractérisé en ce qu’il est réalisé en un
complexe de feutre textile thermocompressé, en ce qu’il
présente d’une part des zones de plus forte épaisseur et
de plus faible densité et, d’autre part, des zones de plus
faible épaisseur et de plus forte densité.

Ensemble formé par un moteur à explosion et un tel
carter.
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Description

�[0001] L’invention concerne l’industrie automobile, et,
plus particulièrement, l’atténuation des bruits émis par
les moteurs à explosion.
�[0002] A une extrémité d’un moteur à explosion se
trouve ce que l’on appelle la façade de distribution. Il
s’agit essentiellement des poulies portées par les extré-
mités du vilebrequin et de l’arbre (ou des arbres) à ca-
mes, et de la courroie de distribution qui transmet à l’arbre
à cames la rotation du vilebrequin. La façade de distri-
bution peut inclure également d’autres poulies sur les-
quelles agit la courroie de distribution, par exemple pour
assurer l’entraînement de la pompe à eau. Elle comporte
également des galets grâce auxquels la tension et l’orien-
tation des brins de la courroie de distribution sont réglés.
�[0003] Un carter isole la façade de distribution du mi-
lieu extérieur, afin de la protéger des chocs et des pro-
jections d’eau ou d’huile. Ce carter doit pouvoir résister
à des températures de 80 à 130°C.
�[0004] Actuellement, les carters de façade de distribu-
tion sont souvent réalisés en plastique, par exemple en
polyamide PA6. Mais ils ont l’inconvénient de mal absor-
ber, voire même d’amplifier les bruits émis par la façade
dans la gamme 100-500Hz. Cela est dû en partie aux
fuites présentes dans le montage du carter, à cause des
intervalles de tolérances de la façade de distribution. On
peut y remédier en colmatant ces fuites par des joints
d’étanchéité, mais c’est une solution coûteuse. D’autre
part, il s’établit des phénomènes de résonance entre la
cavité définie par le carter et la structure sur laquelle il
est monté. On peut y remédier en raidissant le carter, et
en mettant en place une patte d’appui du carter sur le
moteur, qui casse le mode rayonnant. Mais là encore
cette solution s’avère coûteuse.
�[0005] On a également proposé de réaliser le carter
de la façade de distribution en trois parties. La partie
supérieure est en plastique, recouverte de mousse sur
sa face d’appui moteur, et fortement alvéolée sur sa face
interne. Des entretoises de découplage sont également
prévues au niveau des vis de fixation. Les deux parties
inférieures du carter sont en acier, de manière à bien
gérer les tolérances et les ajustements. En particulier,
une partie du carter est spécifiquement dédiée à l’isola-
tion de la poulie du vilebrequin. Les faces internes des
différents éléments du carter sont recouvertes de velours
pour améliorer l’absorption des sons. Sur le plan acous-
tique, cette solution est efficace, mais elle a l’inconvé-
nient de conduire à un poids élevé du carter de distribu-
tion.
�[0006] Le but de l’invention est de proposer une nou-
velle configuration pour un carter de façade de distribu-
tion de moteur à explosion, qui procure une bonne iso-
lation acoustique de la façade tout en étant peu coûteux
à fabriquer et à installer.
�[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un carter de
façade de distribution d’un moteur à explosion, caracté-
risé en ce qu’il est réalisé en un complexe de feutre textile

thermocompressé, en ce qu’il présente d’une part des
zones de plus forte épaisseur et de plus faible densité
situées face aux principales sources d’émissions acous-
tiques de la façade de distribution du moteur et, d’autre
part, des zones de plus faible épaisseur et de plus forte
densité.
�[0008] De préférence, sa périphérie est incluse dans
lesdites zones de plus faible épaisseur et de plus forte
densité.
�[0009] Ce carter peut être réalisé en plusieurs parties,
dont les zones périphériques sont de préférence chacu-
ne incluses dans lesdites zones de plus faible épaisseur
et de plus forte densité.
�[0010] Au moins ses zones de plus forte épaisseur et
de plus faible densité peuvent être recouvertes d’un ma-
tériau absorbant les sons.
�[0011] L’invention a également pour objet un ensem-
ble formé par un moteur à explosion et son carter de
façade de distribution, caractérisé en ce que ledit carter
est du type précédent.
�[0012] Lesdites zones de plus forte épaisseur et de
plus faible densité du carter sont de préférence situées
au voisinage d’au moins l’un des éléments suivants : la
poulie du vilebrequin et le brin le plus long de la courroie
de distribution.
�[0013] Comme on l’aura compris, l’invention consiste
à réaliser le carter de la façade de distribution en un com-
plexe de feutre textile thermocompressé, et à conférer à
ce carter, dans les zones où l’absorption des basses fré-
quences est la plus nécessaire, des caractéristiques
d’épaisseur et de compression qui se prêtent particuliè-
rement à cette absorption. Dans les autres zones du car-
ter, notamment, de préférence, à sa périphérie, on con-
fère au carter une plus faible épaisseur et une plus gran-
de densité, donc une plus grande rigidité, ce qui permet
de réduire les fuites acoustiques au niveau des zones
de montage.
�[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, donnée en référence aux figures
annexées suivantes : �

- la figure 1 qui montre schématiquement vue de face
une façade de distribution de moteur à explosion à
deux arbres à cames ;

- la figure 2 qui montre schématiquement cette même
façade revêtue d’un exemple de carter de façade de
distribution selon l’invention ;

- la figure 3 qui montre les courbes d’absorption
acoustique de deux carters de façade de même géo-
métrie, l’une de conception classique, l’autre conçu
selon l’invention.

�[0015] Sur la figure 1, on a représenté schématique-
ment l’extrémité d’un moteur à explosion 1. Celle-ci com-
porte notamment : �

- une poulie 2 fixée à l’extrémité du vilebrequin, non
visible sur la figure 1 car il est masqué par le volant

1 2 
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moteur 3 fixé au vilebrequin ;
- deux poulies 4, 5 fixées chacune à l’extrémité d’un

des arbres à cames du moteur 1 ;
- une poulie 6 solidaire du rotor de la pompe à eau du

moteur 1 (non représentée) ;
- une courroie de distribution crantée 7 enroulée

autour desdites poulies 2, 4, 5, 6 qui est entraînée
par la rotation du vilebrequin grâce à la poulie 2, et
qui assure ainsi l’entraînement des arbres à cames
et de la pompe à eau (et, le cas échéant, de tout
autre organe non représenté) ;

- un galet tendeur dynamique 8 qui permet de régler
la tension de la courroie 7 ;

- et un galet enrouleur 9 qui contribue à une bonne
orientation de la courroie 7 à son attaque de la poulie
2 du vilebrequin.

�[0016] Sur la figure 2, le carter de la façade de distri-
bution est en place. Dans l’exemple représenté, il se com-
pose de deux parties : une partie supérieure 10 qui re-
couvre les poulies 4, 5 et le galet 8 et une partie inférieure
11 qui recouvre la poulie 2 et les galets 8, 9, et possède
une perforation 12 laissant le passage à la poulie 2 du
vilebrequin. Ceci ne constitue qu’un exemple de confi-
guration, et on pourrait, notamment, envisager que ce
carter comporte une seule partie couvrant la totalité de
la façade 1, ou plus de deux parties.
�[0017] Selon l’invention, les deux parties 10, 11 du car-
ter sont réalisées en un complexe de feutre textile ther-
mocompressé, à savoir un amalgame à base de fibres
textiles comparable à ceux que l’on utilise déjà pour l’iso-
lation acoustique de différentes parties des véhicules tel-
les que les capots moteur. De plus, l’épaisseur et la rigi-
dité du matériau sont variables selon les zones des par-
ties 10, 11 du carter concernées.
�[0018] Selon l’invention, les zones des parties 10, 11
du carter qui sont destinées à être placées en regard des
principales sources émettrices de bruit ont l’épaisseur la
plus forte (de l’ordre de 3 à 5mm par exemple) et la den-
sité la plus faible (de l’ordre de 1000g/m2 par exemple),
obtenues par une compression relativement faible des
zones correspondantes lors de la fabrication des parties
10, 11. Ces zones sont hachurées sur la figure 2. Ce sont
essentiellement les voisinages de la poulie du vilebrequin
2 et du brin le plus long de la courroie de distribution 7.
Ces caractéristiques sont bien adaptées à l’absorption
des basses fréquences (100-500Hz) et à la prévention
de leur amplification par des phénomènes de résonance.
�[0019] En revanche, le restant des parties 10, 11 a une
épaisseur moindre (de l’ordre de 2mm par exemple) et
une densité plus forte (de l’ordre de 1200g/m2 par exem-
ple), obtenues par une relativement forte compression
des zones correspondantes lors de la fabrication des par-
ties 10, 11. En particulier, les zones périphériques des
parties 10, 11 sont, de préférence, réalisées ainsi. De
cette façon, on obtient à la périphérie des parties 10, 11
du carter une rigidité et une précision dans les dimen-
sions qui garantissent un bon contact entre les parties

10, 11 du carter et le moteur 1 sur lequel elles sont mon-
tées. On élimine ainsi au mieux les fuites acoustiques.
�[0020] La figure 3 montre la courbe d’absorption
acoustique 13 d’un carter de façade de distribution de
référence en polyamide PA6, et la courbe d’absorption
acoustique 14 d’un carter en complexe de feutre thermo-
compressé de même géométrie, et présentant, selon l’in-
vention, des états de thermocompression modulés selon
les différentes zones du carter en fonction de leur situa-
tion par rapport aux principales sources d’émissions so-
nores de la façade de distribution du moteur 1.
�[0021] Le carter de référence présente entre 100 et
500Hz deux fréquences de résonance importante, alors
que la courbe d’absorption du carter selon l’invention est
quasiment plate dans les basses fréquences entre 100
et 400Hz, et atteste de propriétés d’absorption augmen-
tant continûment au-delà de 400Hz. Dans les fréquences
plus hautes, entre 600 et 3000Hz environ, les propriétés
absorbantes des deux carters sont très comparables.
�[0022] Grâce à l’invention, on peut donc éliminer les
phénomènes d’amplification des basses fréquences
(100-500Hz) dus aux résonances, constatés avec les
carters de façade de distribution en polyamide, tout en
conservant une très bonne prévention des fuites acous-
tiques et une absorption adéquate des fréquences plus
élevées (500-3000Hz).
�[0023] De plus, par rapport à un polyamide, le feutre
textile thermocompressé permet de diviser par trois la
masse du carter pour un prix de revient qui demeure
compétitif.
�[0024] Il demeurerait dans l’esprit de l’invention de
compléter le carter de façade de distribution en revêtant
au moins certaines de ses zones par un matériau absor-
bant les sons tel qu’un nouveau morceau de feutre peu
compressé, à condition qu’il ne compromette pas les ca-
pacités de prévention des fuites acoustiques.

Revendications

1. Carter de façade de distribution d’un moteur à ex-
plosion (1), caractérisé en ce qu’ il est réalisé en
un complexe de feutre textile thermocompressé, en
ce qu’ il présente d’une part des zones de plus forte
épaisseur et de plus faible densité situées face aux
principales sources d’émissions acoustiques dudit
moteur (1) et, d’autre part, des zones de plus faible
épaisseur et de plus forte densité.

2. Carter de façade de distribution selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que  sa périphérie est in-
cluse dans lesdites zones de plus faible épaisseur
et de plus forte densité.

3. Carter de façade de distribution selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce qu’ il est réalisé en
plusieurs parties (10, 11).

3 4 
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4. Carter de façade selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que  les zones périphériques desdites
parties (10, 11) sont chacune incluses dans lesdites
zones de plus faible épaisseur et de plus forte den-
sité.

5. Carter de façade de distribution selon l’une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’ au moins
ses zones de plus forte épaisseur et de plus faible
densité sont recouvertes d’un matériau absorbant
les sons.

6. Ensemble formé par un moteur à explosion (1) et
son carter de façade de distribution (10, 11), carac-
térisé en ce que  ledit carter (10, 11) est du type
selon l’une des revendications 1 à 5.

7. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé en
ce que  lesdites zones de plus forte épaisseur et de
plus faible densité du carter (10, 11) sont situées au
voisinage d’au moins l’un des éléments suivants : la
poulie du vilebrequin (2) et le brin le plus long de la
courroie de distribution (7).
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